
            
           

                    Le 10 mars 2022 
 

«  SOS UKRAINE » 
 
 

Chers Présidentes et Présidents, 
Chers Amies et Amis, 
 
En préambule, nous insistons sur la position de neutralité à observer quant à l’aspect politique du conflit afin ne pas nuire 
à nos relations d’amitié sincère tant avec nos amis russes qu’ukrainiens. 
 
ACTIONS ENTREPRISES PAR LES 4 DISTRICTS BELUX AINSI QUE SUGGESTIONS OU RECOMMANDATIONS : 
 

1. NE PAS verser d’argent même si de nombreuses sollicitations vous parviennent d’Ukraine. 
2. Les Districts Belux pourront apporter leur aide financière aux Districts des pays limitrophes, où l’afflux de réfugiés 

est massif, pour le financement de denrées alimentaires et besoins de première nécessité (A ce jour : 650000 
réfugiés en Pologne, 144000 en Hongrie, 103000 en Moldavie, 57000 en Roumanie). 
Contacts ont été pris avec les Gouverneurs de ces pays. 

3. Le Rotary Belux suivant les conseils de rotariens avisés, va concentrer ses effort en finançant l’achat de 
médicaments et matériel médical grâce aux dons reçus sur le compte ouvert auprès de la Fondation Roi Baudouin 
ainsi qu’au compte de chaque District. 
Ce matériel sera collecté grâce à l’intervention d’un ami rotarien qui sollicitera les fournisseurs et fabricants Belux 
(pour dons de matériel ou prix préférentiels) et acheminé par les soins de l’Ambassade d’Ukraine à Bruxelles. 

 
COMPTE  FONDATION ROI BAUDOUIN « ROTARY UKRAINE » 

(DONS PRIVÉS - Attestation fiscale à partir de 40 €) 

IBAN BE10 0000 0000 0404 BIC BP0TBEB1 
Communication structurée impérative : 

+++ 623/3699/30023 +++ 
           Les dons peuvent se faire également en ligne : 

                                       https://donate.kbs-frb.be/actions/F-RotaryUkraine 
 
 

                                                       DONS DES CLUBS : COMPTE DISTRICT 2150 : 
 

BE86 0018 5183 2050 
 

                                                            COMMUNICATION : «  SOS UKRAINE » 

 
4. Hôpital Sans Frontière participera à l’action par l’envoi de containers de matériel médical et  « Hospikits »  
5. Accueil, soutien et accompagnement de réfugiés ukrainiens : s’adresser à vos communes respectives. Les réfugiés 

doivent obligatoirement s’enregistrer auprès de leur commune de résidence. Une fois enregistrées ces personnes 
recevront le soutien du CPAS local et auront droit aux soins gratuits. 
 

 
D’avance merci de votre collaboration.  
Bien cordialement 
 
PDG Nathalie Huyghebaert 
Coordinatrice Belux Comité Inter Pays 
nathalie.huyghebaert@gmail.com  
GSM : 0475 731172 
 


